
 
 

Communiqué de presse 

Le 8 juillet 2021 

 
SAVE THE DATE ! 

L’Uniopss confirme la tenue de son Congrès à Rennes  
les 13 et 14 janvier 2022 

 
 
Comme annoncé de longue date, et après deux reports liés à la pandémie, le 34e 
Congrès de l’Uniopss se tiendra les 13 et 14 janvier 2022 à Rennes. Un temps fort qui 
permettra de rassembler l’ensemble du monde associatif solidaire, à l’heure de choix 
décisifs pour l’avenir. 
 
 « Aujourd’hui, les associations construisent demain… Parlons-en ! » Le 34e Congrès de 
l’Uniopss aura pour fil rouge la promotion des associations comme actrices de la construction 
d’un projet de société pour l’après crises. Une occasion de déconstruire aussi un certain 
nombre d’idées reçues au sujet de leur rapport à l’innovation, technologique, organisationnelle 
mais aussi sociale et citoyenne. 
 
Alors que la crise sanitaire devrait marquer durablement la situation économique, l’année 2022 
fera place à une étape électorale majeure. Pour les associations, l’enjeu n’est pas seulement 
celui du train de mesures à inscrire sur l’agenda législatif, mais bien celui du projet de société 
à mettre en avant : il s’agit de comprendre les crises en profondeur, de débattre de l’après-
crises, pour affirmer le rôle qu’elles peuvent jouer dans un contexte qui - une fois encore - met 
la cohésion sociale en tension.  
 
Cet événement sera donc une formidable opportunité pour faire entendre la voix collective des 
acteurs associatifs, pour proposer de nouvelles orientations, pour défendre les publics 
concernés, pour exiger des mesures concernant l’attractivité des métiers du social, et, plus 
largement, pour porter un projet ambitieux, permettant de répondre aux défis 
environnementaux et sociaux du monde d’après. 
 
 
Contact presse : Valérie Mercadal – Tél. 01 53 36 35 06 – www.congres.uniopss.asso.fr/ 
 

 
A propos de l’Uniopss 
 
Créée en 1947, l’Uniopss (Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés non lucratifs sanitaires 
et sociaux) rassemble les acteurs associatifs des secteurs sanitaire, social et médico-social. Elle porte ainsi auprès 
des pouvoirs publics la voix collective de l’ensemble de ces associations, engagées auprès des personnes 
vulnérables, pour développer les solidarités. 
Présente sur tout le territoire au travers d’un réseau d’unions régionales et d’une centaine de fédérations et 
d’associations nationales, l’Uniopss regroupe 25 000 établissements, 750 000 salariés et un million de bénévoles. 
Son expertise, sa connaissance du terrain, ainsi que sa capacité d’analyse transversale des différents champs de 
l’action sanitaire et sociale (handicap, personnes âgées, santé, enfance, famille, lutte contre l’exclusion…), font de 
l’Uniopss un observateur privilégié des besoins sociaux et un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire. 
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